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EXTRAIT PROCES-VERBAL DES DELIBE 
GENERALE ORDINAIRE DU 18 FEVRIER 2019 
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DEUXIÈME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale décide, sur proposition du Président, d’affecter le résultat de l’exercice 
clos le 31 août 2018 qui s’élève à 2 903,09 euros comme suit : 

Résultat de l’exercice clos le 31 août 2018 2 903,09 euros 
Report à nouveau 13 967,55 euros 

Résultat à affecter 16 870,64 euros 

Affectation du résultat 

Réserve légale 843,53 euros 
Report à nouveau 16 027,11 euros 

Total affecté 16 870,64euros 

Conformément à la loi, l'Assembiée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été distribué 
depuis que la société a été transformée en société par actions simplifiée, 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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ETATS FINANCIERS 

  

Comptes annuels 

  

CVA 

 



’ j Période du 01/09/2017 au 31/08/2018 

Î GVA AUDIT ETATS FINANCIERS / 
  

Bilan actif 

Frais de recherche et de développement 

Concessions, brvts, licences, logiciels, drts & val similaires 

Fands commercial (1} 

Autres immobilisations incorporelles 

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

Constructions 

Installations techniques, matériel et outillage industriels 

Autres immobilisations corporelles 

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 

Immobilisations financières (2) 

Participations (mise en équivalence) 

Autres participations 

Créances rattachées aux participations 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres immobilisations financières 

En-cours de production (biens et services) 

Praduits intermédiaires et finis 

Marchandises 

Avances ét acomptes versés sur commandes 

131 822 648 997 549 045 
Autres créances 172 936 172 936 118 749 

Capital souscrit et appelé, non versé 

Disponibilités 1 545 1 545 

‘ 16 011 

135 822 839 489 681 510 

Frais d'émission d'emprunt à étaler 

Primes de remboursement des obligations 

{2) Dont à moins d'un an {brut} 

3) Dont 4 plus d'un an {brut) 

  

  

ë 7 —— 

@\YA\ / GVA 105 Avenue Raymond POINCARE 75116 PARIS / Page l2 ] _ . ! ! 

voir compte-rendu de l'expert-comptable



/ GvA auDIT Î 
Période du 01/09/2017 au 31/08/2018 

ETATS FINANCIERS / 
  

Bilan passif 

Capital 

Primes d'émission, de fusion, d'apport, … 

Ecart de réévaluation 

Réserve légale 

Réserves staiufaires ou contractuelles 

Réserves réglementées 

Auîres réserves 

Report à nouveau 

RESULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte). 
Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 

PROPRES 

Avances conditionnées 

Provisions pour charges 

Autres emprunts obligataires 

Ermprunts et dettes auprès des établissemems de crédit (2) 

Emprunis et dettes financières diverses (3) 

Avances et acompies reçues Sur Commandes en COUrS 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

Dettes fiscales et sociales 

Dettes Sur immobilisations et comptes rattachés 

Auires dettes 

Produits constatés d'avance (1} 

(1) Dont à plus d'un an (a) 

(1} Dont à moins d'un an (a) 

{2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque 

{3} Dont emprunis participadifs 

(a) À l'exception des avances et acompies reçus sur commandes en cours 
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2 603 1 868 

13 968 9 756 

2 903 

66 571 

1 332 2 474 

633 909 488 049 

121 394 

13 380 21 682 
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Période du 01/09/2017 au 31/08/2018 

/ GVA AUDIT | ETATS FINANCIERS / 
  

Compte de résultat 

Ventes de marchandises 

Production vendue {biens) 

Production vendue (services) 2 496 835 2 496 835 2 362 596 

Chiffre d'affaires net 2 362 596 

Production immobilisée 

Subventions d'exploitation 

Revrises sur provisions {et amortissements), transferts de charges 

Achats de marchandises 

Vañations de stock 

Achats de matières premières et autres approvisionnements 

Variations de stack 

Autres achats et charges externes (a) 2 316 388 

Impôts, taxes et versements assimilés 400 137 

Salaires et traitements 

Dota ons aux amortissements et dépréciations : 

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements 

- Sur immobüisations : dotations aux dépréciations 

- Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 15 485 33 551 

- Pour risques et charges : dotations aux provisions 

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobifisé (3) 

Autres intérêts et produits assimilés (3} | 

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges 

Différences positives de change 

Dotat ons aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Intérêts et charges assimilées (4) 

Différences négatives de change 
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Période du 01/09/2017 au 31/08/2018 

/ VA AUDIT ETATS FINANCIERS / 
  

  

Compte de résultat (suite) 

Sur opérations én capital 

Charges exceptionnelles 

Sur opérations en capital 

Participation des salariès aux résultats (IX) 

Impôts sur les bénéfices {X) 1 129 2 474 

{a} Y compris : 

- Redevances de crédit-bail mobilier 

- Redevances de crédit-bail immobilier 

{?) Dont produits afférents à des exercices antérieurs 

{2} Dont charges afférentes à des exercices antérieurs 

{3) Dont produits concemant les entités liées 
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Période du 01/04/2017 au 31/08/2018 

/ GVA AUDIT J_ ETATS FINANCIERS / 
  

  

Règles et méthodes comptables 

Désignation de la société : SAS GVA AUDIT 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/08/2018, dont le total est de 839 489 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 2 903 euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/09/2017 au 31/08/2018. 

Les notes ou tableaux ci-après fant partie intégrante des corapies annuels. 

Ces comptes annuels ont êté arrêtés le 14/12/2018 par les dirigeants de l'entreprise. 

Règles générales 
  

Les comptes añnuels de l'exercice clos au 31/08/2018 ont été établis selon les normes définies par je plan comptable général (règiement 

de l'ANC n°2014-03) approuvé par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 et publié au J.O. le 15 ocfobre 2014. 

Ce réglement a été modifié, notamment, par lies règlements suivants : 

- Le rêglernent ANC n°2015-06 du 23 novembre 2015 approuvé par arrêté du 4 décembre 2015 relatif notamment à la définilion du 

fonds commercial, l'évaluation des actifs corporels et incorparels postérieurement à leur date d'acquisition, le mali technique de fusion ; 

- Le règiement ANC n° 2016-07 du 4 novembre 2016 approuvé par arrêté du 26 décembre 2018. 

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices. 

et conformément aux régies générales d'établissement et de présentation des comptes annuels, 

Le méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Seules sont exprimées jes informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros. 

Créances 
  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale, Une provision pour dépréciatian est pratiquée lorsque la valeur d'inventairé est 

inférieure à la valeur comptabie. 

Intégration fiscale 
  

La société GVA AUDIT a opté en sa qualité de société filiate pour l'option au régime d'intégration fiscale à compter du 1er septembre 2015 

et pour une durée de 5 ans. 

Une convention d'intégration fiscale est signée avec la société UHY GVA (socièté mère). 

La sociëté GVA AUDIT calcule et comptabilise l'impét sur les sociétés comme si elle était imposée séparément. 

Le profit ou la perte d'intégration fiscale est comptabilisée chez la société mère UHY GVA. 
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Actif circulant 

Etat des créances 

| GvA AUDIT 

Notes sur le bilan 

Période du 01/09/2017 au 31/08/2018 

ETATS FINANCIERS } 

Le total des créances à la ciôture de l'exercice s'élève à 969 7G6 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit : 

Prêts 

Autres 

Créances de l'actif circulant : 

Créances Clients et Comptes rattachés 

Autres 

Charges constatées d'avance 

Prêts accordés en cours d'exercice 

Prêts récupérés en cours d'exercice 

Produits à recevoir 

CLIENTS FACTURES A ETABLIR 

GV N 

20 493 
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Période du 01/09/2017 au 31/08/2018 

/ GVA AUDIT | ETATS FINANCIERS / 
j 

:. :. - Notes sur le bilan 

Dépréciation des actifs 

Les flux s'analyÿsent comme suit : 

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières 

Stocks 

Créances et Valeurs mobilières 416 337 15 485 131 822 

Exploitation 

Financières 

Exceptionnelles 
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Période du 01/09/2017 au 31/08/2018   

/ GvA AUDIT ETATS FINANCIERS / 
  

Notes sur le bilan 

Capitaux propres   

Composition du capital social 

Capital social d'un montant de 50 000,00 euros décomposé en 400 titres d'une valeur nominale de 125,60 euros. 

Dettes   

Etat des dettes 

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 770 015 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme sui : 

Empruntis obligataires convertibles {*} 

Autres emprunts obtigataires (*} 

Emprunits (*} et dettes auprès des 

établissements de crédit dont : 

- à 1 an au maximum à l'origine 

- à plus de À an à l'origine 

Emprunts et dettes financières divers {*} 

Dettes fournisseurs et comptes 

rattachés 

Dettes fiscales el sociales 

Dettes sur immobilisations ei comptes 

rattachés 

Autres dettes 

Produits constatés d'avance 

(3 Empruntis souscrits en cours d'exercice 

(5) Emprunts remboursés sur l'exercice dont : 

1 332 1 332 

633 909 633 909 

121 394 121 894 

13 380 
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Période du 01/08/2047 au 31/08/2018 

/ GVA AUDIT l ETATS FINANCIERS / 
  

Notes sur le bilan 

Charges à payer 

166 023 

Etat - autres charges à payer 289 

Comptes de régularisation 

Charges constatées d'avance 

CHARGES CONSTAT D AVANCE 
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GVA AUDIT 
S.A.S. au capital de 50 000 euros 

Siège social : 
105 avenue Raymond Poincaré 
75116 PARIS 

R.C.S. : PARIS 310 132 832 

  

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 août 2018       
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GVA AUDIT 
S.A.S. au capital de 50 000 euros 

Siège social : 
105 avenue Raymond Poincaré 

75116 PARIS 

R.C.S. : PARIS 310 132 832 

  

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 août 2018     
  

À l'associé unique, 

Opinion 
  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l'associé unique, nous avons 

effectué l'audit des comptes annuels de la SAS GVA AUDIT, relatifs à l'exercice clos le 31 août 

2018, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice. 

  

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du ler septembre 2017 à la date d'émission de notre rapport, 
et notamment nous n'avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 

Justification des appréciations 
  

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur 
le caractère approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne : 

— l'évaluation des créances clients et des autres créances, 

— l'évaluation des principales dettes d'exploitation. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés à l'associé 
unique 
  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 
documents adressés à l'assacié unique sur la situation financière et les comptes annuels. 

En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de 
paiement, prévues à l'article D.441-4 du Code de commerce, pris en application de l’article 
L. 441-6,1 dudit Code, ne sont pas mentionnées dans le rapport de gestion. 

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
  

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.



Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de 

la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention 

comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la société ou de cesser 
son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 
annuels 
  

Il nous appartient d'établir uu rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir 
l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, 
sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s'attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceuix-Ci. 

Comme précisé par l'article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre: 

* il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et meten 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une 
anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie 
significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne : 

x il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une 
opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

x il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

fun 

 



x il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention 

comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non 

d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs poutraient mettre en 

cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, 
il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 

ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 

certifier ; 

* il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

Fait à DIJON, le 8 février 2019 

  

Le commissaire aux comptes 
CLEON MARTIN BROICHOT et Associés 

L. MARTIN



Bilan actif 

Frais de recherche et de développement 

Brut Amortissement 

Dépréciations 

Concessions, brvts, licences, logiciels, dris & val.similaires 

Fonds commercial (1} 

Autres immobilisations incorporelles 

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 

Terrains 

Constructions 

instaflations techniques, matériel et outillage industriels 

Autres immobilisations corporelles 

Immobilisations corporelies en cours 

Avances et acompies 

Autres participations 

Créances rattachées aux participstions 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Auires immobilisations financiéres 

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 

ACTIF CIRCULANT oo 

En-cours de production (biens el services) 

Produits intermédiaires et finis 

Marchandises 

Avances et acomptes versès sur commandes 
« 

Autres créances 

Capital souscrit et appelé, non versé 

Disponibilitès 

Primes de remboursement des obligations 

{2} Dont & moins d'un an {brut 

780 819 

172 936 

1545 

16011 

131 822 

Net Net 

549 045 

172 936 118 749 

1545 

16911 12 782 

681 510 
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GVA AUDIT 

Bilan passif 

CAPITAUX PROPRES 

Capital 

Primes d'émission, de fusion, d'apport, … 

Réserve légale 

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves réglementées 

Autres réserves 

Subventions d'investissement 

AUTRES FONDS PROPRES 

Produits des émissions de titres participatifs 

Avences conditionnées 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Provisions pour risques 

DETTES {1) 

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunis obligataires 

ETATS FINANCIERS 

31/08/2038 

50 999 

2 603 

13 968 

2 903 

Empruntis et dettes auprès des établissements de crédit (2} 

Emprunis et dettes financières divérses {3) 

Dettes fournisseurs et compies rattachés 

Dettes fiscales et sociales 

Deites sur immobilisetions et comptes rattachés 

Auires dettes 

Produits constatés d'avance {t) 

{13 Dont à plus d'un an {a} 

{1} Dont 4 moins d'un an (a) 

1 332 

633 909 

13380 

770015 

770 015 
{2} Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque 

{3} Dont emprunts participstifs 

{a} À l'exception des avances ei &compies réçus sur commandes en cours 

31/08/2017 

59 G0G 

1 868 

8 756 

66 571 

2474 

488 049 

21 682 

614 939 
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Compte de résultat 

* ‘ France Exportations 

Produits d'exploitation (1] 

Ventes de marchandises 

Producilon vendue (biens) 

Production vendue (services) ? 496 835 

Chiffre d'affaires net 

Production stockée 

Subventions d'exploitation 

Totat produits d'exploitafion {i] 

Charges d'exploltation (21 

Achais de marchandises 

Variations de stock 

Impôts, taxes et versements assimi és 

Salaires et traitements 

Charges sociales 

Dotations aux amoïtissemenis ef dépréciations : 

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements 

- Pour risques et charges : dotations aux provisions 

Autres charges 

De participation (3} 

Ü'autres valeurs mobilières ei créances de l'actif immobilisé {3} 

Âûtres intérêts et produits sssimiiés (3) 

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges 

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Total produits financiers (V} ° 

Charges financières 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Inièréis et charges assimilées {4) 

Différences négafives de change 

31/03/2018 

2 496 835 

2 496 935 

3 993 

2 500 8238 

2 480 852 

15485 
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31/08/2077 

2 362 596 

2 362 596 

î 

2 362597 

2 316 388 

1317 

3 920 
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GVA AUDIT 

Compte de résultat (suite) 

31/08/2018 

Sur opérations en capital 

Sur opérations en capital 

Dotations aux amortisséments, aux dépréciations et aux provisions 

Total charges exceptlonnelles (VIH) 

Participation des salariés aux résultats (IX) 

Impôts sur les bénéfices (X) 1 129 

Total des produits {beill+V+Vil} | . 2 500 828 
Total des charges (I+IV4+VIsVHI+IXXx) __ : ‘ 2497925 

{8} Y compris : 

- Redevances de crédit-baïl mobilier 

- Redevences de crédit-bail immobilier 

{1] Dont produits afférents à des exercices antérieurs 

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs 

{3} Dont produits concernant les entités iièes 

31/08/2017 

2474 

_ 2362 597 
2357 650 
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Période du 01/09/2017 au 31/08/2018 

ETATS FINANCIERS 

  

/ GvA AUDIT 
  

  

Règles et méthodes comptables 

  

Désignation de la société : SAS GVA AUDIT 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/08/2018, dont ie total est de 829 489 euros 
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 2 903 euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/09/2017 au 31/08/2018. 

Les notes ou tableaux ti-aprés font partie intégrante des comptes annuels. 

Ces comptes annuels ont êté arrêtés le 14/12/2018 par les dirigeants de l'entreprise. 

Règles généraies 

Les comptes annuels de l'exercice clos au 31/08/2018 ont été établis selon Jes normes définies par le plan comptable général (réglement 
de l'ANC n°2014-03} approuvé par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 et publié au J.O. le 15 octobre 2014. 

Ce réglement a été modifié, notamment, par les règlements suivants : 
- Le règlement ANC n°2015-06 du 23 novembre 2015 approuvé par arrêté du 4 décembre 2015 relatif notamment à la définition du 

fonds commercial, l'évaluation des actifs corporels et incorporels postérieurernent à leur date d'acquisition, le mali technique de fusion ; 
- Le réglement ANC n° 2046-07 du 4 novembre 2046 approuvé nar arrêté du 26 décembre 2046. 

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation, 

- permanence dés méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices. 

ei conformément aux régles générales d'établissement at de présentation des compies annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éjéments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Seules sont exprimées les informations significaiives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros. 

Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur comptable. 

Intégration fiscale 

La société GVA AUDIT a opté en sa qualité de société filiale pour l'option au régime d'intégration fiscale à compter du 1er septembre 2015 
et pour une durée de 5 ans. 

Une convention d'intégration fiscale est signée avec la société UHY GVA {société mère}, 

La Société GVA AUDIT calèule et comptabifise l'impêt sur les sociétés comme si elle éteit imposée séparément. 

Le profit ou la perie d'intégration fiscale est comptébilisée chez la société mère UHY GVA. 
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Période du 01/09/2017 au 31/08/2018 

[ GVA AUDIT ETATS FINANCIERS / 
  

  

Notes sur le bilan 

Actif circuiant 

  

Etat des créances 

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 969 765 euros ei le classement détaillé par échéance s'établit comme suit : 

Montant | Echéances = Echéances 
brut à moins d'un an à plus d'un an 

Prêts 

Autres 

Autres 172 936 172 936 
Charges constatées d'avance 16 011 16011 

Prêts accordés en cours d'exercice 

Prêts récupérés en cours d'exercice 

Produits à recevoir 

CLIENTS FACTURES A ETABLIR 20 495 
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Période du 01/09/2017 au 31/08/2018 

ETATS FINANCIERS / 
  

| GVA AUDIT 
  

  

Notes sur le bilan 

  

Dépréciation des actifs 

Les flux s'analysent comme suit : 

Dépréciations Dotations Reprises Dépréciations 
au début de l'exercice de l'exercice à le fin . 

de l'exercice | de l'exercice 

Immobitisations incorporellas 

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières 

Stocks 

Créances et Valeurs mobilières 116337 15 485 131 822 

15 485 

Financières 

Exceptionnelles 
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Période du 01/09/2017 au 31/08/2018 
  

{ GVA AUDIT ETATS FINANCIERS / 
  

Notes sur le bilan 

Capitaux propres 

Composition du capital social 

  

  

Capital social d'un montant de 50 000,00 euros décomposé en 409 titres d'une valeur nominale de 125,00 euros. 

Dettes 

Etat des dettes 

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 779 015 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit : 

Emprunis cbligataires convertibles {*) 

Autres emprunts obligataires {*} 

Emprunts (*}) et deites auprés des 

étabiissements de crédit dont : 

- à 1 an au maximum à l'origine 

- à plus de 1 an à l'origine 

Emprunts et dettes financières divers (*) 

Dettes fournisseurs ef comptes 

rattachés 

Dettes fiscales et sociales 

Dettes sur immobilisations et comptes 

rattachés 

Auîres dettes 

Produits constatés d'avance 

© Emprunis souscrits en cours d'exercice 

{*} Emprunts remboursés sur l'exercice dont : 

Montant | Echéances . Echéances Echéances 
brut à moins d’un an à plus d'un an à plus de 5 ans 

1 332 1 332 

633 909 633 909 

121 394 121 394 

13 389 13 380 
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GVA AUDIT 

Notes sur le bilan 

Charges à payer 

Montant 

FOURNISSEURS FACTURES NON PARVENUES 166 023 
Etat - autres charges à payer 289 

Cornptes de régularisation 

Charges constatées d'avance 

Charges Charges 

d'exploltation Financières 

CHARGES CONSTAT D AVANCE 16 010 
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